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   SECOURS 
          ADAPTÉS 

MIEUX PROTÉGÉS AVEC 



 

Un programme d’information relié au service d’urgence de la 
sécurité publique de la Ville de Victoriaville (911) 
 

• sur une base volontaire; 
• confidentiel; 
• gratuit. 

 

La Ville de Victoriaville s’est dotée d’un « Système de 
répartition assisté par ordinateur ». Ce système permet de 
fournir aux intervenants d’urgence des informations 
privilégiées sur des personnes et des endroits selon la 
nature de l’appel qui a été logé. Ainsi, grâce à ce système et 
au programme complémentaire « Secours Adaptés » il est 
possible d’obtenir automatiquement l’information concernant 
les résidents handicapés ou à mobilité réduite et d’intervenir 
efficacement en fonction de la situation.  

  SECOURS   
C’EST QUOI ? 

POURQUOI ? 

POUR QUI ? 

Pour aider les intervenants à réagir rapidement et à sauver 
des vies,  ils peuvent ainsi mieux planifier et mettre en action 
leur intervention. 
En cas d’urgence, une personne handicapée ou son 
entourage n’est pas toujours en mesure de signaler sa 
présence...  Secours Adaptés donne l’information à votre 
place dans les moments critiques. 
 

Pour les résidents handicapés et à mobilité réduite des 
municipalités suivantes: 
 

Victoriaville  St-Valère  
St-Christophe d’Arthabaska  St-Albert 

 ADAPTÉS 
COMMENT S’INSCRIRE ? 

⇒ Pour davantage de précisions sur le fonctionnement du 
programme; 

⇒ Pour les associations désirant offrir le service à leurs 
membres. 

 
Contactez le Comité consultatif de la politique 

d’accessibilité universelle (CCPAU) au 357-8247 
ccpau@ville.victoriaville.qc.ca 

 

Si vous êtes membre d’une association pour  personnes 
handicapées ou à mobilité réduite: 

• compléter le formulaire du programme disponible 
auprès de votre association et cette dernière le fera 
parvenir au Service de la sécurité publique (caserne de 
pompiers). 

 
 

Vous n’êtes pas membre d’une association… 
Vous devez contacter le Service de la sécurité publique, 
division incendie (caserne) au 752-5535 pour obtenir le 
formulaire. 

• compléter le formulaire; 
• le remettre au Service de la sécurité publique: 

Sécurité publique — division incendie 
175, boulevard des Bois-Francs Sud 
Victoriaville (Québec) G6P 4S5 

POUR INFORMATION 

Une seule obligation ! 
Effectuer une mise à jour annuelle de votre formulaire et 
aviser de tout changement de votre situation 
(déménagement, handicap, décès...etc). 


